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Programme de lutte contre les pluies 
acides dans l'est .du Canada - 1992 

Introduction 

Voici le quatrième rapport sur la mise en oeuvre du Programme de lutte contre les 
pluies acides dans l'est du Canada. Le programme aura pour effet de réduire les 
émissions de dioxyde de soufre (502) à moins de 2,3 millions de tonnes en 1994 
dans les sept provinces de l'est du Canada; elles étaient de 3,8 millions de tonnes 
en 1980. Le rapport renferme des données sur les émissions jusqu'à la fin de 1 992 
et met en lumière les étapes et réalisations importantes. 

Le programme canadien a été mis sur pied en 1985 et il a subséquemment été 
officialisé par la ,signature de sept ententes fédérales-provinciales.· Ces ententes 
établissent des objectifs précis de réduction des émissions de so2 et des 
échéanciers pour chacune des parties. Les provinces participantes ont convenu de 
réduire, en 1994, leUrs émissions globales de S02 de 40 pour 1 oo par rapport aux 
niveaux de 1 980; de participer à la recherche sur les effets de~ pluies acides; de 
surveiller les écosystèmes; et de rendre compte des progrès\ Pour sa part, le 
gouvernement fédéral a entrepris de réduire les mouvements transfrontaliers de S0 2 

à partir des États-Unis, de mener diverses activités de recherche, de surveiiÏer et de 
modéliser les dépôts, d'appuyer des projets de recherche et développement 
concernant les technologies de rédUction du S02 et de réduire les émissions des 
installations fédérales. 

À ce jour, on a réduit les émissions de S02 aux sources ponctuelles importantes, 
comme les fonderies de métaux non ferreux et les centrales alimentées aux 
combustibles fossiles, qui étaient responsables de 80 pour 1 00. des émissions de 
S02 dans l'est du Canada en 1980. Toutes sortes de mesures de réduction des 
émissions s'appliquant à des provinces particulières et à des sources particulières 

"" ont par la suite été mises en oeuvre. 
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Rapport annuel sur les ententes lédérales-prorinciales liées au Pro§ramme de lulle contre les pluies acides dt~ns l'est du Canada 

Des éléments importants du programme de réduction des émissions ont été 
instaurés en 1992. Les responsables des plus grandes sources ponctuelles de 502 

ont construit ou achevé des dispositifs de contrôle des émissions, comme des 
dépoussiéreurs dans les centrales électriques et des installations de production 
d'acides dans les fonderies; les gouvernements fédéral et provinciaux ont poursuivi. 
des négociations dans le but de réaffirmer et d'élargir les ententes sur les pluies 
acides; et les États-Unis ont instauré la forme réglementaire· définitive de leur 
programme. Les gouvernements ont continué à appuyer la recherche sur les pluies 
acides et les effets environn~mentaux connexes, ainsi que sur les nouvelles 
technologies de lutte, et à chercher d'autres méthodes de gestion des émissions, 
comme l'échange d'émissions. 

Les émissions consignées au tableau 1 reflètent les estimations provinciales les 
plus récentes. ·Les émissions totales de 502 pour l'est du Canada ont été de 2 316 
kilotonnes en 1 992, vàleur qui représente une réduction de près de 40 pour .1 00 
par rapport aux émissions réelles de 1980 et qui s'approche de l'objectif de 
2 300 kilotonnes prévu par le programme pour 1994. Au niveau de l'ensemble du 
pays, les émissions ont été légèrement inférieures à la limite nationale de 
3 200 kilotonn.es. 

· Le tableau 2 fournit d'autres données sur les émissions de 502 provenant des 
sources les plus importantes, comme les fonderies et les entreprises de services 
publics d'électricité. 
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TABLEAU 1 

ÉMISSIONS TOTALES DE S02 PAR PROViNCE 1 (KILOTONNES) 

1980 1989 1990 1991 1992 1994 

Réelles Llmltes4 

MANITOBA 
Métaux de première fusion 463 499 500 543 555 -
Autres 21 16 16 16 .10 -

Total 484 515 516 559 565 550 

ONTARIO 
Métaux de première fusion 1096 776 730 695 506 -Production d'électricité 396 305 195 167 157 -Autres 272 252 241 233 239 -Total 1764 1333 1166 1095 902 885 

QUÉBEC -Métaux de première fusion 641 341 189 210 218 -Autres 457 205 202 168 182 500 
Total 1098 546 39~ 378 400 

NQU~EAU-BBUNSWICK 
Métaux de première fusion 15 23 6 9 12 -Production d'électricité 123 177 141 130 149 -Autres 80 29 34 33 32 

Total 218 229 181 172 193 175 

NQU~ELLE-ÉCQSSE 
Production d'électricité 125 146 143 144 143 -Autres· 68 37 35 33 34 - -Total 193 183 178 177. 177 189 

TERRE-NEUVE 
Production d'électricité 18 25 21 14 18 -Autres 38 28 36 48 57 -Total 56 53 57 62 75 45 

ÎLE-DU-~BINCE-ÉDQUABD 
Total 3 5 3 3 4 4 5 

IQIAL ~QUB I..'ESI DU 
CANA PA 2215 1639 1425 1457 1291 -Métaux de première fusion 662 653 500 455 467 -Production d'électricité 941 570 567 535 558 
Autres 3818 2862 2492 2447 2316 2349 2 

Total 2 

1 Les données pour 1989 à 1992 sont tirées des rapports annuels des provinces sur leurs programmes de contrOle du 502• Les niveaux 
d'émissions représentent les meilleures estimations disponibles au moment de la rédaction du rapport. Il faut noter que même les 
estimations des années antérieures pourraient être révisées lorsque de meilleures données d'inventaire sero.nt disponibles. 

2 L'objectif du programme pour l'est du Canada pour 1994 est de 2 300 kilotonnes. La somme des objectifs provinciaux est 
actuellement renégociée; elle devrait passer de 2 349 kilotonnes à 2 300 kilotonnes. Des ententes fédérales-provinciales ont été 
renégociées avec le Québec, le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Écosse. ' 

3 Cette valeur inclut les émissions provenant de la production d'électricité. 
4 La limite révisée des émissions est conforme à une entente fédérale-provinciale renégociée. 



TABLEAU 2 

EXTRACTION MINIÈRE ET FONDERIES : PRINCIPALES SOURCES DE S02 (KILOTONNES) 

1980 1989 1990 1991 1992 1994 

(Réelles) (Limites 
d'émlssi()ns) 

MANITOBA 

INCO (THOMPSON) 215 250 247 250 267 220 
HBMS (FLIN FLON) 248 249 253 293 288 220 

ONTARIO 

INCO (Copper Cliff) 812 637 617 572 416 265 
FALCONBRIDGE (Sudbury) 123 68 70 70 54 100 
ALGOMA (Wawa, Iron Ore) 161 71 .. 43 53 36 125 

QUÉBEC 

NORANDA (Horne) 552 292 146 165 168 272 
NORANDA (Murdochville) 91 49 43 45 50 65 

NOUVEAU .. BRUNSWICK 

NORANDA (Belledune) . 15 23 6 9 12 -

PRODUCTION D'ÉLECTRICITÉ : PRINCIPALES SOURCES DE 502 

1980 1989 1990 1991 1992 1994 

(Réelles) (Limites 
d'émissions) 

ONTARIO HYDRO 396 305 195 167 157 175 
NOUVEAU-BRUNSWICK 123 177 141 130 149 123 
NOVA SCOTIA POWER 125 146 143 144 143 145 
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Action provinciale et industrielle 

·~ Manitoba (objectif de 550 kilotonnes pour 1994) 

Il y a au Manitoba deux principales sources de 502 , qui représentent environ 
98 pour 100 des émissions provinciales totales de 502 • Il s'agit de la fonderie 
INCO Limited, à Thompson, et de la fonderie Hudson Bay Mining and 5melting 
Limited (HBM5), à Flin Fion. Les règlements du Manitoba exigent que, après le 1er 
janvier 1994, chaque fonderie n'émette pas plus de .220 kilotonnes de 502 par 
année. 

Les responsables des deux sources prennent des mesures pour respecter les 
règlements. L'INCO a optimisé ses procédés de séparation de la fraction sulfureuse 
du minerai (extraction de la pyrrhotine) et elle modifiera son procédé métallurgique 
en vue de réduire la production de 502 • HBM5 est en train d'installer un nouveau 
système de lixiviation sous pression du zinc, et évalue l'apport de changements 
importants à la fonderie de cuivre. Comme le montre le tableau 1, les émissions de 
502 en 1 992 ont été légèrement supérieures à celles de 1 991, ce qui reflète les 

. fluctuations normales de la production des métaux. L'utilisation de mazout est 
responsable de la majeure partie des 10 kilotonnes d'émissions d'autres sources 
dans la province. 

Le Manitoba a participé à d'autres travaux sur les pluies acides, notamment la . 
surveillance des précipitations quotidiennes à trois endroits, une étude du manteau 
neigeux à 22 stations et des études de la végétation dans des sols acides et des 
sols contaminés par des métaux par suite des activités des fonderies. 

Ontario (limite de 885 kilotonnes pour 1994) 

En 1992, les responsables des principales sources fixes de 502 en Ontario ont 
continué de s'efforcer de respecter les limites réglementaires imposées par la 
province en vertu de son programme de contrôle des émissions de 502 (voir le 
tableau 2). Depuis 1990, l'Ontario dispose d'une programme de vérification des 
émissions de quatre sources importantes, qui exige une vérification des émissions 
de 502 par des consultants indépendants. 
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Les émissions de l'INGO Ltd ont été de 156 kilotonnes inférieures à celles de 1991, 
grâce à la modification des· procédés aux installations de Sudbury. Le plan actuel 
de recherche et développement, présenté à la province, montre que l'entreprise 
travaille à la mise au point de nouvelles technologies afin de réduire davantage ses 
émissions. L'échéancier indique que les travaux seront terminés à temps pour faire ~ 
en sorte que les émis~ions de S02 de l'usine soient inférieures à la limite 
réglementaire de 265 kilotonnes poUr 1994. 

La Falcon bridge Ltd continue· à émettre des niveaux de S02 substantiellement 
inférieurs à la limite réglementaire de 1 00 kilotonnes pour 1 994; en fait,, elle en a 

· émis 65 pour 100 moins en 1992. L'entreprise a réaffirmé son plan en vue de 
respecter sa limite d'émissions de 10.0 kilotonnes de S02 en 1994 et met en oeuvre 
des changements opérationnels pour y arriver. En .1992, la cheminée no 2 du four 
à lit fluidisé a été agrandie afin d'accroître les taux de désulfuration. En outre, 
l'entreprise a poursuivi des tests sur l'utilisation de calcinat à plus faible teneur èn 
soufre dans le four électrique et sur l'accroissement de l'extraction du soufre dans 
l'enrichissement des minerais. 

L'installation d'agglomération de I~Aigoma Steel lnc. à Wawa a émis 36 kilotonnes · 
de S02 en 1992, ce qui est encore bien inférieur à sa limite de 125 kilotonnes pour 
1994, principalement à cause cfune réduction de la production. La compagnie 
prévoit utiliser à l'avenir des charges d'alimentation à plus faible teneur en soufre et 
s'attend à ce que ses émissions demeurent inférieures à 60 kilotonnes même en 
fonctionnant à plein rendement. 

L'Ontario Hydro met en oeuvre des mesures pour faire en sorte que ses émissions 
de S02 soient inférieures à sa limite réglementaire de 175 kilotonnes pour 1994. 
Ses émissions de S02 en 199·2 étaient bien inférieures à la limite à cause d'une 
demande réduite d'électricité, de l'utilisation de charbon faible en soufre, d'une· 
production hydroélec_trique supérieure à la moyenne et d'achats accrus d'électricité. 
L'Ontario Hydro travaille à la construction de. dépoussiéreurs par voie humide afin 
de capter le S02 à deux unités de ·la centrale au charbon de Lambton et elle a 
augmenté l'utilisation de charbon faible en soufre dans le but de continuer à se 
conformer aux règlements provinciaux .. 
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En Ontario, la surveillance des dépôts acides est menée en v~rtu de I'.Étude sur les 
. précipitations acides en. Ontario, grâce à deux réseaux qui sont exploités depuis 
1981. En 1992, une révision approfondie du programme a été réalisée en vue _de 
réduire les ecOts tout en maintenant un réseau minimum viable et approprié poLir 
définir les tendances spatiales et temporelles des dépôts acides. La conception 
finale, mise en oeuvre en avril et mai 1992, prévoit 17 sites cumulatifs 
d'échantillonnage de 28 jours dans l'ensemble de la province, et un sit.e quotidien à 
Dorset, près du parc Algonquin. Ce réseau sera maintenu pour le moment afin de 

. surveiller l'efficacité des programmes "è:anadien et américain de contrôle du 502 • 

Québec (objectif de 500 kilotonnes pour 1994) 

En 1 992, les émissions de S02 du Québec ont été de 400 kilotonnes, ce qui est 
légèrement supérieur aux niveaux de 1 991 ~ mais de 200 kilotonnes inférieur à 
l'objectif original du programme de la province, et bien inférieur à la limite annuelle 
provinciale de 500 kilotonnes, récemment renégociée. La faible augmentation est 
attribuable aux émissions de deux nouvelles fonderies d'aluminium et à la 
production accrue des fonderies de cuivre de la province. Les tableaux 1 et 2 
présentent les tendances des émissions pour les principaux secteurs sources ~ 

Fonderies. de cuivre : Les émissions de S02 à la fonderie Noranda Metals Horne 
ont augmenté d'environ 8 kilotonnes en 1992 par suite de niveaux de 
production plus élevés. Toutefois, ce niveau est quand même de 70 pour 100 
inférieur aux niveaux de 1980, et l'entreprise a annoncé son intention de 

· réduire davantage ses émissions ànriuelles pour atteindre environ 55 kilotonnes 
d'ici la fin de la décennie. Cela représentera une diminution de 90 pour 100 par 
rapport aux niveaux d'émissions avant l'instauration de contrôles. L'autre 
fonderie de cuivre de la. province, à Murdochville, a également émis un peu plus 
de S02 en 1992 qu'en 1991, à cause d'une prpduction accrue de métaux. 
L'installation se conforme toujours à la limite permise. 

Fonderies d'aluminium : les émissions ont augmenté d'environ 7 kilotonnes en 
1992, principalement à cause d'une prodUction accrue à deux nouvelles 
fonderies, Lauralco et Alouette .. Cette augmentation fait de la fusion de 
l'aluminium le deuxième plus important secteur source d'émissions de so2 eu. 
Québec. 
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Pâtes et papiers et raffineries de pétrole :. les émissions globales ont diminué 
par rapport aux niveaux de 1991. Cette réduction est en partie a-ttribuable à 
une diminution de l'activité économique, mais aussi à la restructuration et à la 
fermeture permanente d'installations' plus. vieilles et moins efficaces. 

Secteur de la production d'électricité : le retour de niveaux de précipitations 
plus normales a réduit de façon importante la ·nécessité de produire· de l'énergie 
au moyen de combustibles fossiles et les émissions de S02 qui y .sont liées. · 

En 1992, le Québec a continué son vaste programme de recherche et de 
·surveillance dans le domaine des pluies acides. Six rapports et articles de 
recherche ont été écrits sur les effets des dépôts acides sur le milieu aquatique. 
Ces documents expliquent les ~ésultats obtenUs dans le cadre de l'étude sur les 
lacs du Québec et montrent que près de 20 pour 100, ou 29 000, des 160 000 
lacs du bouclier nordique étaient acides entre 1986 et 1990. ·Contrairement aux 
lacs du Nord et de l'Est, qui sont naturellement acides, les lacs du sud-ouest de la 
province ont été ~cidifiés par des polluants d'origine humaine. 

Une modélisation des programmes de contrôle du S02 du Canada et des États-Unis . 
indiquent que, d'ici 2003, l'alcalinité et le pH des lacs situés à l'ouest du flèuve 
Saguenay devrait connaître une amélioration modérée. 

Nouveau-Brunswick (objectif dE;! 175 kilotonnes en 1994) 

Le Nouveau-Brunswick a signé, en mars 1992, le renouvellement d'une entente 
concernant un programme de réduction ·du S02 • Cette entente vise à réduire la 
limite d'émissions annuelles de la province de 185 à 175 kilotonnes, ~t prolonge le 
programme jusqu'à l'an 2000. La prov~nce a également négocié d'autres . 
réductions d'émissions provenant des usines de pâtes et papiers et de la Neyv 
Brunswick Power~ 

Comme le montre le tableau 1, les émissions de S02 de la province ont augmenté 
d'environ 21 kilotonnes par rapport à 1991, à cause d'une augmentation de la 
production aux centrales électriques. Malgré cette augmentation à court terme, 
des mesures sont actuellement mises en oeuvre aux principales sources afin de 
faire en sorte que les objectifs provinciaux soient atteints. 
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La New Brunswick Power est la principale source d'émissions de S02 dans la 
province. Elle exploite quatre grosses centrales à combustible et est en train de 
construire une centrale au charbon de 450 mégawatts à Belledune, qui sera munie 
d'un dépoussiéreur de S02 par voie humide, avec pierre à chaux. Elle procède 
également à l'installation d'un dépoussiéreur semblable à la centrale de 300 
mégawatts fonctionnant au mazout, à Dalhousie, dans le cadre d'une conversion au 
combustible -ORIMULSIONMc. Parmi les autres mesures de contrôle du· S02 , 

figurent l'utilisation de combustible faible en soufre à la centrale de Courtenay Bay,. 
la mise en oeuvre de programme.s de conservation et de gestion de la demande et 
l'installation de systèmes de surveillance continue des émissions. 

Les usines de 'pâtes ont été modernisées pendant 1es années 80, ce qui a permis de 
réduire les émissions de façon permanente et fait en sorte que les rejets de so2 
demeurent inférieur·s à 20 kilotonnes par année. Une usine a cessé de -fonctionner 
en 1 992, ·mais la centrale thermique à vapeur et la centrale ·électrique connexes ont 
poursuivi leurs opérations. 

L'installation Brunswick Mining and. Smelting capte plus de 80 pour 100 de son 
S02 et le transforme en acide. D'autres modifications ont été apportées à l'usine 
et.d'autres encore sont prévues pour faire en sorte que les limites en ce qui a trait 
à la qualité de l'àir ambiant soient toujours respectées. En 1992, la .fonderie s'est 
remise à fonctionner à plein rendement après deux ans de production réduite .. 

Le Nouveau-Brunswick exploite un réseau important de surveillance des dépôts 
acides en collaboration avec la New Brunswick Power et Environnement Canada. 
En l992, les sites de surveillan~e existants, les techniques de surveillance et les 
critères poUr le choix des sites ont été réexaminés et améliorés. Grâce à une 
meilleure surveillance et à une meilleure modélisation, on comprend maintenant 
mieux les tendances et les niveaux des dépôts humides. Les travaux réalisés par la 
New Brunswick Power et d'autres appuient la conclusion qu'une grande partie de la 
province est très sensible aux acides et que les dépôts humides de sulfate devront 
être réduits de façon importante afin de protéger les écosystèmes sensibles. 
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Nouvelle-Écosse (objectif de 189 kilotonnes pour 1994) 

Le principal secteur source de la province est la Nova Scotia Power Corporation, 
une entreprise de service public ·appartenant au secteur privé; elle est responsablf3 
de 81 pour 100 des émissions de S02 dans la province en 1992. L'entreprise a 
poursuivi son programme visant à limiter ses émissions annuelles de so2 afin de ne 
pas dépasser 145 kilotonnes après 1994. Elle a également indiqué publiquement . 
son objectif de réduire davantage ses émissions jusqu'à environ 90 kilotonnes par 
année après l'an 2000. La Nova Scotia Power a tf3rminé en 1993 la plus grande 
centrale électrique au monde fonctionnant par combustion de charbon en lit fluidisé 
circulant (165 mW), à Point Aconi~ La centrale est conçue pour capter 90 pour 
100 du soufre contenu dans le combustible et réduire les émissions d'oxyde 
d'azote. 

Terre-Neuve (objectif de 45 kilotonnes en 1994) 

Les principales sources de S02 à Terre-Neuve sont la centrale électrique au mazout, 
à Holyrood, et la raffinerie de pétrole de Come-By-Chance. Les émissio.ns de 802 

de Holyrood varient passablement d'une année à l'autre parce que la centrale 
fournit de l'énergie quand les sources hydroélectriques ne peuvent satisfaire à la 
demande. Les émissions dépendent donc des précipitations. La province travaille 
en collaboration avec les responsables de la centrale afin d'encourager la 
conservation et d'étudier l'utilisation de combustibles plus faibles en soufre, dans le 
but de réduire les émissions .. 

L'augmentation des émissions de la province est en grande partie attribuable aux 
raffineries de pétrole, dont les émissions de so2 ont augmenté de façon importante 
au cours des cinq dernières années. Le système de récupération du soufre de la' 
raffinerie ne fonctionne pas de façon fiable et du pétrole brut à haUte teneur en 
soufre est traité. La province travaille en collaboration avec les responsables de la 
raffinerie afin de résoudre ces problèmes et faire en sorte que la raffinerie se · 
conforme aux exigences provinciales. La consommation de mazout lourd par 

. d'autres industries à Terre-Neuve, notamment les pâtes et papiers et le~ .pêches, a 
diminué à cause du ralentissement de l'activité économique. 
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Île-du-Prince-Édouard (objectif de 5 kilotonnes en 1994) 

Les émissions de S02 de l'Île-du-Prince-Édouard résul"tent pratiquement toutes du 
brûlage de combustibles fossiles. Les émissions totales pour tous les secteurs 
d'activité étaient de 3;6 kilotonnes en 1992. Cinquante pour cent de cette valeur 
est attribuable à la consommation industrielle et commerciale de carburants, · 
20 pour 100 à la production d'électricité,· et le reste aux secteurs résidentiel et des 
transports. 

Les émissions de 502 provenant de la génération d'électricité fluctuent par suite de 
la variabilité de l'achat d'énergie d'économie du Nouveau-Brunswick et de la 
nécessité de produire de l'électricité sur l'île pour satisfaire à la demande résiduelle. 
En 1992, la production d'électricité dans la province a diminué de 50 pour 100, 
pour atteindre 35 GWH, ce qui ~ entraîné une diminution de 640 tonnes des 
émissions, même si la consommation globale d'électricité a augmenté de 1,.5 pour 
cent pour atteindre 697 GW .. Maritime Electric, le plus important service public 
d'électricité de la province, compte continuer à acheter de grandes quantités 
d'énergie d'économie de la New Brunswick Power et, par conséquent, elle prévoit, 
à moins de conditions inhabituelles ou de circonstances imprévisibles, que ses 
émissions se maintiendront à 840 tonnes par année entre 1995 et l'an 2000. 

L'utilisation de combustibles tirés de la biomasse aux installations industrielles et 
commerciales, ainsi que les programmes de conservation de l'~nergie, permettront 
à la province de maintenir ses émissions inférieures à l'objectif de 5 kilotonnes à 
court terme. L'introduction récente d'un règlement sur la qualité .de l'air permettra 
une surveillance plus étroite des émissions de 502 à l'avenir. . · 

11 



Rapport 4nnuel sur les ententes lédéra/es-proYincia/es liées 4U ~r4mme de lulle contre les pluies 4CJ(/es d4ns /~si du t4nada 

Poin.ts saillants ·du programme de lutte 
contre les pluies acides en ·1992 .. 

Les sections précédentes résument les mesures prises par les provinces et par 
l'industrie en vertu du programme de lutte contre les pluies acides. En·outre, les 
organismes gouvernementaux fédéraux et provinciaux ont continué à. appuyer Je 
développement et l'utilisation de nouveaux procédés industriels et de. technologies 
de contrôle des émissions, à promouvoir la conservation de J'énergie, à réaliser de 
la recherche scientifique et à surveiller les écosystèmes. En consultation avec les 
organismes gouvernementaux provinciaux, les Industries et d'autres interVenants, 
Environnement Canada a parrainé une évaluation préliminaire de leviers 
économiques, comme l'échange d'émissions. Ces nouvelles options devraient · 
permettre d'atteindre les objectifs environnementaux à un coût minimum. 

Le Canada collabore activement avec les États:..Unis pour voir à ce que ceux-ci 
respectent les exigences établies dans l'Accord Canada-États-Unis sur la qualité de 
J'air. Environnement Canada a établi un projet' visant à surveiller les progrès des 
États-Unis dans la .mise en oeuvre de leur programme de lutte contre les pluies 
acides et à rendre compte des résultats obtenus en vertu du programme d'échange 
d'émissions de 502 • Le Canada a aussi continué à travailler à l'établissement d'un 
deuxième protocole sur le S02 de la Commission économique des Nations Unies 
pour l'Europe (qui a été achevé et signé en juin 1994). 

Points saillants en 1 992 : 

• En mars, le Nouveau-Brunswick a été la première des provinces de l'Est à 
conclure une entente renégociée sur les pluies acides avec Je gouvernement 
fédéral.· Le Québec et la Nouvelle-Écosse ont signé de nouvelles ententes 
semblables en 1993; en vertu de cette entente,. le Québec prévoit une réduction· 
de 100 kilotonnes de son objectif, pour le porter à 500 kilotonnes. 

• La United States Environmental Protection Agency a élaboré J'ébauche d'un . 
règlement régissant la mise en oeuvre de son programme de .lutte contre les . 
pluies acides, qui vise à réduire les émissions de so2 des centrales électriques 
d'environ 10 millions de tonnes. au cours des dix prochaines années. Les 
propositions renferment également un cadre complexe d'échange d'émissions. 
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Rapport ,JOnuel sur les enle11les létlérales-pnmnciales ôëes liU Progr11mme tle lulle con/11! les pluies 11citles tians l'est tlu C11nlltlll . 

• Environnement Canada, Forêts Canada, Pêches et Océans Canada et Santé 
Canada ont rédigé; en collaboration avec des organismes gouvernementaux des 
Ëtats-Unis, le premier rapport d'étape semestriel sur l'Accord Canada-Ëtats-Unis 
sur la qualité de l'air .. La Commission mixte internationc;tle a procédé à une 
analyse critique du rapport, qui a été distribué un peu partout en Amérique du 
Nord au début de 1993. · · · 

• Environnement Canada a parrainé deux séminaires sur le programme américain 
de prévention de la détérioration importante de la qualité de l'air, question qui· 
suscite des préoccupations considérables aux Ëtats-Unis. Les séminaires 
avaient pour objectif de familiariser les gouvernements et les industries avec le 
programme américain et d'amorcer des discussions sur une réponse possible du 
Canada. · 

• Environnement Canada a parrainé. un cours sur la surveillance continue des 
émissions (SCE). Le Canada s'est engagé à surveiller, d'ici 1995, les émissions 
des centrales électriques à l'aide de méthodes dont l'efficacité est comparable 
au SCE. Les gens de l'industrie et les employés du gouvernement ont participé 
ali cours en grand nombre. Dans le même ordre d'idées, le Canada a publié 
l'ébauche des protocoles et normes pour la surveillance continue des émissions 
gazeuse·s provenant de la production d'én~rgie thermique. Ce document, 
élaboré grâce à un processus multilatéral, précise la conception, l'installation et 
l'exploitation des systèmes automatisés de SCE qui seront ùtilisés dans Jes 
centrales électriques canadiennes. 

• L'INCO Ltd a poursuivi un programme important de modernisation de sa· 
fonderie de Sudbury, en Ontario. En 1992, on a réussi à régler des problèmes 
techniques liés au nouveau four à oxygène. On a ég_alement commencé la 
construc~ion d'un nouveau four de fusion à l'éclair. Environ 89 pour 100 des 

. 540 millions de dollars prévus pour la modernisation et le programme de 
contrôle du S02 avaient été dépensés à la fin de 1992. 

• Bieh que les émissions de S02 diminuent en Amérique du Nord, les émissions 
d'oxydes d'azote demeurent relativement constantes. On craint que. 
l'acidification causée par l'azote à l'avenir ne mine les avantages obtenus par 
suite de la réduction des émissions de S02 • un:· atelier scientifique .sur · 
l'acidification par l'azote, tenu à l'Institut national de recherche sur les eaux, a 
permis de conclure que les possibilités. que ce phénomène. se produise sont 
importantes et a mené à la réalisation d'une. évaluation quantitative de la 
situation actuelle .. 
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//apport annuel sur les ententes /étlérales-prorincialés liées au Programme tle lulle contre les pluies 4CJÜes tl4ns l'est tlu C4natla 

• Des expériences menées en laboratoire et sur le terrain par Forêts Canada ont 
montré l'existence d'un lien entre la pollution de l'air, l'exposition aux dépôts 
acides, l'exposition au smog et les dommages causés à la couche protectrice 
cireuse des feuilles et des aiguilles des arbres. On croit que ce phénomène 
prédispose les arbres à subir des dommages plus importants par suite d'autres 
. stress,. comme les maladies et les conditions météorologiques extr~mes. 

• . Les récentes réductions de plus de 60 pour 1 00 des émissions de S02 à la 
fonderie de métaux de Noranda, au Québec, ont entraîné une diminution de 
moitié de la concentration de sulfates dans les lacs avoisinants. Bien que l'on 
ne constate pas encore de changement en ce qui a trait à l'acidité des lacs, 
certains indicateurs de la chimie de l'eau révèlent que l'alcalinité de l'eau 
pàurrait s'améliorer. 

• En octobre, l'Ontario a tenu .un atelier pour présenter et examiner·la conception 
révisée d'un réseau de surveillance des dépôts acides et pour discuter de 
certaines méthodes objeètives pour la conception du réseau. Cette activité a 
été parrainée par l'Institut canadien de la recherche en chimie atmosphérique,· 
qui a publié le compte rendu. 

• Les données sur les tendances pour les lacs situés dans les environs de 
Sudbury (Ontario) révèlent qu'une restauration biologique s'est produite après 
que les fondedes locales eurent réduit leurs émissions de so2 et de métaux à 
l'état de traces dans les années 70 et 80. Par exemple, la truite de lac a 
recommencé à se reproduire lorsque le pH a augmenté à 5,6. Ces études 
donnent à penser qu'un grand nombre de populations biologiques se rétabliront 
ou pourraient se rétablir de façon relativement rapide (en moins d'une décennie) 
lorsque le processus d'acidification sera renversé. · 

• · Environ un tiers des lacs et cours d'eau canadiens où l'on a surveillé les 
précipitations acides se rétablissent, en. par:ticulier en Nouvelle-Écosse et à 
Terre-Neuve. 
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R11pporl11nnue/ sur les enlenles létléra/es-prorincillles üées liU Pro§rt~mme de lulle con/re les pluies 11cides dans J'es/ du C11nHd11 

• Pendant la dernière décennie, les dépôts humides de sulfate dans le bassin 
calibré du lac Laflamme, au nord la ville de Québec, ont diminué de 26 pour 
100, tandis que les dépôts de nitrate orit augmenté de 26 pour 100. Ces 
modifications ont entraîné une diminution de 12 pour 100 de la teneur de l'eau 
du lac en sulfate entre 1 986 et 1992 et une augmentation de la teneur en 
nitrate, qui a presque doublé. Pendant les dix années qui ont précédé 1992, le 
lac Laflamme a connu une diminution d'alcalinité d'environ 15 pour" 100, ce qui 
indique que les dépôts globaux sont toujours trop elevés. 

• On a constaté,. au sein du réseau de surveillance de 59 lacs au Québec, une 
réduction importante de la concentration en sulfate (de 8 à 33 pour 1 00) dans 
82 pour 1 00 des lacs échantillonnés. Bien que ces résultats soient 
encourageants, il faut se rappeler que 42 pour 1 00 de ces lacs présentent 
toujours un pH inférieur à 6. 

• On a commencé à mesurer les aérosols acides à certains sites dans l'est du 
Canada afin de déterminer les niveaux régionaux d'exposition et d'évaluer leur 
impact sur la santé humaine. · 

• Environnement Canada a analysé les observations historiques de la visibilité des 
aéroports canadiens afin de décrire les différences qui existent entre diverses · 
parties du Canada en matière de visibilité. 

Conclusion 

Le programme canadien de lutte contre les pluies acides a franchi une étape 
importante en 1992. En effet, les émissions dans l'est du Canada ont 
pratiquement atteint la limite de 2;3 ·millions de tonnes, deux ans .avant la date 
prévue. 

La plupart des mesures correctrices sont soit déjà en place, soit en construction ou 
en voie d'application. Les émissions ont diminué et on a détecté les premiers 
signes d'un rétablissement de l'environnement. Les États-Unis ont aussi mis en 
oeuvre un programme ambitieux de contrôle des émissions de gaz acides. 
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Rapport tlnnuel sur les en/en/es lét/trales-prorinçiilles lites IJU Pro_framme rie lulle con/re les pluies adrles rf,yns l'es/ rlu CDnarla 

Bien que les objectifs du programme soient maintenant atteints, uri grand nombre 
d'écosystèmes canadiens sensibles aux acides sont toujours endommagés. Même 
lorsque toutes les réductions prévues au cours de la prochaine décennie auront été 
réalisées, il est possible que certaines régions continuent à recevoir des dépôts 
acides excessifs après l'an 2000. Cette réalité m~t en évidence la nécessité de 
poursuivre et de renouveler nos efforts en vue de résoudre une fois pour toutes le 
problème des pluies acides au Canada. 
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